 COMITE DEPARTEMENTAL DE PETANQUE ET JEU PROVENCAL

DE CHARENTE MARITIME

19, rue du Moulin de la Prée, 17300 ROCHEFORT.

Tél/Fax/Répondeur : 05.46.88.07.66

E-mail : cd17@petanque.fr
Site internet : www.ffpjp-cd17.com
RÉUNION DU COMITÉ DIRECTEUR 

MERCREDI 18 FÉVRIER 2026
Membres présents : Eric BŒUF, Jean-Noël COURS, Marie-Paule COUTURIER, Bernard COUZINET, Gilbert FAVREAU, Solange FUZEAU, Laëtitia GIRAUD, Pascal MAURAT, Christian MONGENET-LAMAISON, Charles NOTARBARTOLO, Éric PAIN, Patrick PAQUET, Sylviane ZERDOUN, Martine ZOMPETTA.
Membres excusés: Loïc MONNIER, Jean-Cyprien RAMBOASOLO.
Ouverture de Séance : 18H00
COMPTE RENDU DE RÉUNION ET VIE DU COMITÉ
Comité Directeur Départemental
Dominique AUGREAU a démissionné. Un courrier explicatif de la situation a été adressé aux membres du Comité Directeur la veille de cette réunion.
1er Qualificatif Jeu Provençal à DOLUS (Décision prise)
En raison des terrains impraticables suite aux intempéries, celui-ci n’a pu se dérouler. Il sera joué le 15 mars 2026 au même lieu avec les mêmes équipes et le même tirage.

Inscriptions aux qualificatifs
Il est constaté que les listes sont moins consultées par les clubs.
Les nouveaux délais font apparaître un chevauchement d’arrivée d’inscriptions pour plusieurs épreuves.
Les dates limites ne sont pas respectées par tous les clubs.
Qualificatif Promotion à SAUJON

173 équipes se sont inscrites pour une capacité de 160. 13 équipes seront déplacées selon leur choix à LAGORD ou SURGÈRES.
Compte Rendu de la réunion du CD17 du 22 janvier 2026
Le compte-rendu est adopté à l’unanimité.
Discipline Une réunion sur la discipline sera organisée par la Région, samedi 21 février 2026 à NEUVIC SUR ISLE (24). Jean-Pierre DUPUY y participera pour le CD17.

Arbitrage Nouveau licencié dans le département, Patrice BERNARD a adressé sa demande de licence en y joignant sa carte d’arbitre. Il n’a pas arbitré depuis 3 ans et le CD lui proposera de participer à une mise à niveau pour redevenir arbitre.

Secrétariat du CD (Décision prise)
Ce début de saison a connu un surcroit de travail et Isabelle, ex-secrétaire du CD17 à la retraite, est venue prêter main forte pendant un total de 6 jours complets. En remerciement, le CD17 lui offrira une carte cadeau d’une valeur de 450€.
INFORMATIONS FÉDÉRALES

Licence dématérialisée le changement de licence s’est dans l’ensemble bien passé.

Gestion concours Plusieurs points négatifs ont été constatés mais peut-être que la mise à jour d’aujourd’hui apportera des satisfactions.

INFORMATIONS RÉGIONALES

Réunion du début d’après-midi
Cette réunion, en présence de 2 personnes de la Région, M. BALIN CTFR et M. DONATIEN élu Régional était axée principalement sur les jeunes et sur le fait que notre CD a des difficultés pour qualifier 2 équipes par catégorie de jeunes aux championnats Régionaux.
La cause est essentiellement le manque de licenciés jeunes car à ce-jour le CD17 a un total de 48 jeunes, soit 1% de notre effectif.
L’objectif fixé pour 2026 est d’atteindre la qualification de 2 équipes par catégorie. Les personnes de la Région indiquent que même si nous n’avons que 2 équipes inscrites au championnat, on pourra les qualifier, alors que logiquement il en faut 3. Ceci est à titre exceptionnel car en 2027, il en faudra 3.

En 2027, il serait organisé un parcours jeune dont les modalités seraient à définir.

Au point de vue subventions, il est possible d’en obtenir en réalisant des actions de développement, telles qu’une journée intergénérationnelle, une journée de la femme ou pour une école de pétanque.
La Région aiderait au montage de dossier.



COMPÉTITIONS SPORTIVES
Elections municipales (Décision prise)
Les épreuves des 15 et 22 mars 2026 débuteront à 9H30.

Terrains de JONZAC (Décision prise)
En raison de travaux, ce club ne pourra pas accueillir les qualificatifs Dou-Mixte et Dou-Masculin des 7 et 8 mars. C’est le club de ST GEORGES DE DIDONNE qui les organisera.

Le Qualificatif Triplette Mixte du 5 avril, qui devait se dérouler à JONZAC, est attribué à SAINTES USSP.

Concours de MIREUIL du 17 octobre 2026
La dotation est modifiée en passant de 40% à 300€.

Désignations des Arbitres sur les épreuves Départementales
3 arbitres arrêtent leur fonction.
Dans un premier temps, seuls les arbitrages du mois de février ont été validés.
Pour les mois suivants, n’étant pas en mesure d’appliquer la règle Fédérale de ne pas attribuer d’arbitrage à une personne non participante au recyclage annuel, il est décidé de réduire les attributions pour les arbitres concernés.

D’autre part, la situation géographique de l’arbitre et du club organisateur ont été prises en compte afin de limiter les frais de déplacement pour les clubs.
Il est rappelé que désormais c’est le lieu de résidence de l’arbitre qui est retenu et non celui de son club.
Désignations des Délégués sur les épreuves Départementales
Elles sont établies jusqu’au 5 avril 2026.

ANNULATION ET NON ORGANISATION DE CONCOURS
Le groupe de travail s’est réuni lundi 16 février 2026.
Les propositions suivantes du groupe sont entérinées par les membres du comité départemental.
Annulations de concours (Décision prise)
Le groupe se réunira 2 ou 3 fois par an pour étudier les différents motifs d’annulations de concours. S’ils sont considérés non valables ou s’il n’y a pas de justification, les clubs seront sanctionnés.
Un avertissement pour une 1ère annulation non valable.
A la 2ème annulation et plus, une sanction financière sera appliquée sur la base du tableau joint à ce compte rendu.
Chaque annulation sanctionnée figurera sur le site internet du CD17.
Les sanctions repartiront à zéro à la fin du mandat.

Clubs sans organisation de concours (Décision prise)
La règle est que chaque club doit organiser au minimum un concours officiel par an.
Il sera décidé d’un avertissement pour un club sans concours en 2027 et une sanction forfaitaire de 200€ pour le même cas en 2028, zxcepté, si c’est la première année d’existence d’un club ou si un club manque de terrain pour différentes raisons justifiées.


CDC VETERAN
Le groupe des championnats des clubs s’est réuni également lundi 16 février 2026.
L’objet principal de la réunion était d’attribuer les lieux de rencontres pour chacun des groupes par division en tenant compte des capacités d’accueil des clubs.
Christian MONGENET-LAMAISON a fait une synthèse des répartitions pour que les membres du groupe lui fassent part de leurs remarques. Une présentation des tableaux est réalisée.
Il est ensuite question de la feuille de match et notamment de son recto où figureront 16 cases pour une composition d’équipe. Elles seront pré-remplies mais il ne faudra pas répertorier plus de 8 noms. Les noms des absents seront à rayer et ceux qui ne figureront pas seront à ajouter.

PROCHAINE RÉUNION
Jeudi 19 mars 2026
La séance est levée à 22H00.



Patrick PAQUET




Éric PAIN,
                                  Président du CD17



      Secrétaire du CD17
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